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epuis le numéro précédent de Contrôlemag
l’actualité a été largement monopolisée par 
les campagnes électorales présidentielle et
législative. Pendant ce temps, l’activité du

contrôle médical dans la fonction publique ne s’en est
pas pour autant trouvée amoindrie. 

> Après la Circulaire FP3 du 13 mars 2006 spécifique à
la fonction publique territoriale (cf. Contrôlemag n° 2) 
certains textes ont été publiés, notamment celui sur le
temps partiel thérapeutique introduit dans la Loi de
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ACTUALITÉS

D

La Loi de modernisation de la fonction publique du 2 février

2007 instaure deux modifications importantes :

> le remplacement du mi-temps thérapeutique par le temps

partiel thérapeutique (TPT),

> l’instauration du temps partiel thérapeutique au profit des

fonctionnaires ayant bénéficié de six mois consécutifs de

congé ordinaire de maladie pour une même affection.

La notion de temps partiel implique une possibilité de reprise

du travail d’au minimum 50 %. La nouveauté, en dehors du

fait qu’un agent en arrêt depuis 6 mois consécutifs en maladie

ordinaire puisse y prétendre, est que le médecin agréé devra

se prononcer sur un éventail de taux de reprise de 50 % à

90 %. Il serait possible par exemple de proposer une reprise

progressive de 50 %, puis de 70 %, jusqu’à la reprise à

temps complet. 

En pratique, proposer ces taux variables est une gageure pour

les DRH. Cela suppose une connaissance parfaite du poste

exercé (ce qui est souhaitable), de ses possibilités d’aména-

gement et surtout une étroite coopération agent – DRH –
médecin du travail, ce qui n’est pas toujours acquis pour des

raisons pratiques.

Dans le doute, il est probable que des propositions initiales

sur un 50 % seront la règle, avec par exemple une réévaluation

à trois mois pour passage éventuel à 60 ou 70 % avant une

reprise à 100 %, mais toujours après avis du comité médical
ou de la commission de réforme.

JURISPRUDENCES FONCTION PUBLIQUE :
vaccinations contre l’hépatite B et imputabilité au service 

1er cas

“Mme A., assistante sociale titulaire, a fait l’objet d’une vaccination obligatoire à 

l’hépatite B : les 20 juin et 2 août 1995, elle a reçu des injections vaccinales dans le

cadre de son activité professionnelle. En octobre 1995, elle a été victime de graves

affections articulaires relevant de la symptomatologie de la polyarthrite rhumatoïde et

a été atteinte d’une récidive de cette affection très peu de temps après le rappel 

vaccinal effectué le 17 novembre 1996. Dans les circonstances de l’espèce, eu égard

à la bonne santé de Mme A. et à l’absence chez elle d’antécédents personnels ou 

familiaux à la polyarthrite rhumatoïde avant sa vaccination, et eu égard aux brefs délais

séparant la vaccination et les rappels des premiers symptômes de la maladie puis de

l’aggravation de son état, l’affection dont Mme A. était atteinte doit être regardée

comme directement imputable au service.”

CE 278665 Mme Carole A. c/ commune de Grenoble du 09.03.2007 

2e cas

“Mme A., infirmière, qui n’avait manifesté aucun symptôme de sclérose en plaques

antérieurement aux injections vaccinales contre l’hépatite B réalisées dans le cadre de

son activité professionnelle, a fait l’objet de deux injections de rappel de vaccination en

mars 1991 et mars 1996. Elle a été victime en mai 1991 d’une névrite optique et 

en mai 1996 d’une paralysie régressive du membre supérieur droit. Ces deux maladies

relevant de la symptomatologie de la sclérose en plaques. Le juge relève que les 

rapports d’expertise, s’ils ne l’ont pas affirmé, n’ont pas exclu l’existence d’un tel lien de

causalité. L’imputabilité au service de la sclérose en plaques dont souffre Mme A. 

est donc établie, cela au regard du bref délai ayant séparé l’injection de mars 1991 de

l’apparition du premier symptôme de la sclérose en plaques, et au regard de la bonne

santé de Mme A. et à l’absence de tout antécédent à cette pathologie.”

CE 267635 Mme A. c/ centre hospitalier du 09.03.2007  

POUR ALLER + LOIN

> Une Circulaire de la DGAFP du 1er juin 2007
(CG Temps partiel thérapeutique lettre
ministère B9/07) reprend en détail 
les modalités de mise en place du temps
partiel thérapeutique.

FONCTION PUBLIQUE : 
le temps partiel thérapeutique en question

Ces deux récentes jurisprudences viennent alimenter le vaste sujet de l’indemnisation
des pathologies en rapport avec la vaccination contre l’hépatite B. Jusqu’ici il était
surtout question de la SEP et autres myofasciites à macrophages. Aujourd’hui, c’est
la PR qui fait son apparition officielle dans le cortège des accidents imputables.

La publication de ces deux textes a déjà suscité quelques réactions, le spectre de la présomption

d’imputabilité refaisant surface. L’émotion une fois passée, il faut retenir que ce n’est pas le

principe de présomption, au sens du régime général, qui a été retenu mais des critères de
chronologie et d’absence d’antécédents personnels et familiaux. 

S’agissant de préserver les droits du citoyen en

général et du fonctionnaire en particulier, il ne 

saurait y avoir de contestation sur la démarche. Sur

le principe, le savoir médical n’étant pas fait que de

certitudes, il appartient à la justice de trancher en

préservant les droits de l’assuré. 

Ici, notamment dans le second cas, le doute a

malgré tout servi l’assuré : les experts n’ont pas

affirmé le lien, mais ils ne pouvaient l’exclure. 

Les critères retenus par le juge ont fait pencher la

balance du côté du patient, ce qui n’est pas négatif

en soi. A contrario, nous pouvons supposer que

l’existence d’antécédents familiaux, ou d’une 

chronologie autre, aurait amené à un jugement

opposé. Cela ressemble à un mécanisme de “très” forte présomption, qui s’écarte sensible-

ment du principe qui veut que c’est à l’agent d’apporter la preuve de cette causalité.

Cependant, la responsabilité des experts est grande en la matière, ils sont tributaires des 

progrès en matière de recherche et d’épidémiologie.

Pour rappel sur le rôle du médecin agréé et de l’expert en général : il n’appartient pas 

au médecin missionné de prendre une décision ou de la suggérer. Il doit ”simplement” apporter
tous les éléments objectifs qui permettront au juge et à l’autorité de prendre la décision 

qui semblera la plus adaptée à la défense des droits de la victime plutôt que de se retrancher

derrière des textes flous ou une jurisprudence qui date. 

“ Le médecin agréé devra se
prononcer sur un éventail 

de taux de reprise 
de 50 % à 90 %.”
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INFOS PRATIQUES

D
Les nouveaux formulaires de contre-visite de Dexia DS Services
sont faits de telle sorte qu’il n’y ait pas de place aux commentaires
écrits.
Dans certains cas le médecin contrôleur peut juger nécessaire
d’ajouter une information du type “avis médecin du travail
nécessaire/ou requis”.  
Ce type de réponse est en pratique inapplicable dans la
mesure où l’assuré(e) ne peut voir le médecin du travail que
dans le cadre de la reprise (même si cette visite aboutit à une
nouvelle reconnaissance d’inaptitude) ou à la demande du
patient lui-même.

De même, la suggestion d’une expertise complémentaire ne
doit pas préciser la spécialité (respect du secret médical). En
règle générale une telle suggestion n’a de sens que si le
médecin ne peut vraiment pas statuer :

> s’il s’agit d’un agent de la fonction publique, il appartiendra
à la collectivité de saisir le comité médical pour désigner
l’expert. 

> s’il s’agit d’un salarié du privé, bien que rien ne soit clairement
établi par des textes précis et si l’on s’en tient aux règles du
secret professionnel, le médecin contrôleur pourra se rapprocher
du médecin conseil de la compagnie d’assurance 
prévoyance de l’employeur, sinon du service de contrôle
médical de la CPAM.

Enfin, il ne faut ne pas confondre cette démarche avec un
conseil d’avis complémentaire interférant avec l’approche
thérapeutique en cours. Ce n’est pas l’objet de la mission,
celle-ci devant plutôt se faire auprès du médecin traitant avec
l’accord de la personne contrôlée.  

SUR LES BONNES PRATIQUES DU CONTROLE MÉDICAL…
Les contre-visites : “no comment” ?

ZOOM SUR… 
La rémunération des médecins agréés

LE MÉDECIN EN MISSION
Avis d’absence du domicile ou
non-réponse ?

Certains partenaires ou conseils départementaux 

de l’ordre s’émeuvent des avis notifiant “absence du

domicile”. La mission du médecin n’est pas, effective-

ment, de contrôler la présence d’un(e) patient(e) à son

lieu de résidence déclaré mais bien de l’examiner. Il

conviendrait de remplacer cette phrase par “absence de

réponse”. L’utilisation de l’une ou l’autre terminologie

entraîne les mêmes conséquences et il appartient 

à l’employeur privé comme public de se limiter aux 

procédures et sanctions prévues par les textes selon 

le régime concerné. L’assuré(e) en arrêt maladie a en

effet l’obligation de se soumettre aux contrôles médi-

caux et de déclarer l’endroit où il/elle peut être visité(e)

en respectant le cas échéant les horaires de sortie 

autorisée.

En cas d’absence (qui ne doit pas être interprétée

comme un refus de répondre), la règle pour les agents

de la fonction publique est que l’agent se justifie et soit

convoqué(e) à un nouvel examen. Il est à noter cepen-

dant que certains établissements prévoient dans leur

règlement intérieur la retenue sur salaire de la journée

de contrôle. En revanche, un refus caractérisé (cas

prévu sur les avis de contre-visite) peut entraîner des

sanctions allant de l’arrêt de l’indemnisation journalière

à la radiation des cadres.

Dans le régime général, une “absence” se traduit par

l’arrêt de l’indemnisation qui peut être régularisée si

l’assuré(e) est en mesure de justifier valablement de

son absence apparente ou réelle.  

Arrêté du 3 juillet 2007 fixant la rémunération des membres des comités médicaux prévus par le décret n° 86-442
du 14 mars 1986 (Résumé)

> Rémunération de 43,60 euros par séance de deux heures, sans que plus de deux séances ne puissent avoir lieu dans la même
journée.

> Rémunération réduite à 21,13 euros lorsque le nombre de dossiers examinés est inférieur à 5 ; à 31,87 euros lorsque le nombre
de dossiers est compris entre 5 et 10.

> Les mêmes rémunérations sont accordées aux médecins siégeant à la commission de réforme prévue par l’article R. 45 du
code des Pensions civiles et militaires de retraite.

Arrêté du 3 juillet 2007 fixant la rémunération des médecins agréés, généralistes et spécialistes visés par le décret
n° 86 - 442 du 14 mars 1986 (Résumé)

Les médecins agréés reçoivent des honoraires fixés dans les conditions ci-après pour chaque personne examinée en consultation
privée ou, éventuellement, au domicile de l’agent pour les examens suivants :
> examen d’un candidat en vue de l’admission à un emploi de fonctionnaire titulaire ou en vue d’un engagement en qualité de

contractuel(le) ;
> contre-visite d’un agent ayant demandé un congé de maladie.

Pour les examens mentionnés ci-dessus, ayant donné lieu à la transmission à l’administration de conclusions, il est fait application
des tarifs conventionnels d’honoraires en application du code de la Sécurité sociale (C, Cs, Cnpsy).

Pour un examen ayant donné lieu à la rédaction d’un rapport médical adressé au médecin chargé de la prévention ou au médecin
du travail de l’administration concernée, il est fait application des tarifs conventionnels de la consultation (C ou Cs) ou de la visite
(V ou Vs) affectés de leurs majorations et d’un coefficient de 1,5, soit :
> généraliste : (C + MCG) ou (V + MD) x 1,5
> spécialiste : (Cs + MPC) ou Vs x 1,5
> spécialiste en pathologie cardiovasculaire ou en cardiologie et médecine des affections vasculaires : (CsC + MCC) x 1,5
> psychiatre, neuropsychiatre ou neurologue : (Cnpsy + MPC) ou Vnpsy x 1,5.

Lorsque ces praticiens procèdent à l’établissement d’un rapport d’expertise ou de contre-expertise (agent ayant demandé 
l’attribution ou la prolongation d’un congé de longue maladie, de longue durée, de grave maladie, ou une expertise dans le
cadre d’un accident du travail ou d’une reconnaissance de maladie professionnelle) à l’issue d’un examen demandé par 
le comité médical, ou pour qu’une demande soit soumise en commission de réforme, les tarifs conventionnels sont affectés de
leurs majorations et du coefficient 2 soit :
> pour un généraliste : (C + MCG) ou (V + MD) x 2 ;
> pour un spécialiste : (Cs + MPC) ou Vs x 2 ;
> s’il s’agit d’une consultation spécifique au cabinet par un médecin spécialiste en pathologie cardiovasculaire ou en 

cardiologie et médecine des affections vasculaires : (CsC + MCC) x 2
> s’il s’agit d’un psychiatre, d’un neuropsychiatre ou d’un neurologue : (Cnpsy + MPC) ou Vnpsy x 2.

Lorsque l’examen est demandé dans le cadre d’un passage au comité médical supérieur, le coefficient 2 est remplacé par 3. 
Il est porté à 3,5 s’il s’agit d’un professeur d’une discipline médicale, soit : (Cs + MPC) ou Vs ou (CsC + MCC) ou (Cnpsy + MPC) x 3,5.
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> FORMATIONS
Paris : Le 15 juin dernier, une formation conjointe Dexia Sofcap–CNP Assurance d’une journée, pilotée
par le Professeur Alain DOMONT et le Docteur Jean-Michel MAUREL, a été délivrée à une cinquantaine
de médecins de prévention de différents Centres de Gestion de la Fonction publique territoriale.

La journée s’est déroulée autour du sujet 
du ”retour à l’emploi du fonctionnaire
handicapé dans la territoriale”. 
Des thèmes comme le temps partiel thérapeutique,
le contrôle médical et les textes statutaires ont été 
présentés à nos confrères dont certains portent
également la casquette de médecin agréé. 
L’abstract de cette journée est disponible auprès 
du Docteur Maurel.

> DIPLÔME UNIVERSITAIRE DE MÉDECINE AGRÉÉE 
ET STATUTAIRE :

La Faculté de médecine de Nice inaugure son DU de médecine agréée pour la rentrée 2007-2008.
Premier cours le 20 novembre.
Pour tout renseignement :
Dr Gérard Orst - 04 93 16 16 02 - gerardorst@yahoo.fr

> A LIRE
Nouvel ouvrage
Santé, sécurité routière et santé au travail

Alain Dômont, Vincent Wehbi

Paris : Editions DOCIS, 2007. - 320 p.

Contrôle Médical
Vous n’avez plus ou jamais eu le guide du
contrôle médical ou les précédents numéros
de Contrôlemag édités par Dexia DS Services ? 

Demandez-le auprès de nos assistantes
au 02 48 48 10 50
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VOUS AVEZ DES QUESTIONS PRATIQUES ?
N’HÉSITEZ PAS À CONTACTER DEXIA DS SERVICES 

> Valérie RIFFET : 02 48 48 14 23
> Dr Jean-Michel MAUREL :  02 48 48 15 08

INFOS

D

> A (RE)DÉCOUVRIR
Un site de référence
Si vous souhaitez être informé(e) régulièrement en matière de statut, de la vie des
associations locales ou de leur fédération nationale (FNAMA), échanger vos 
expériences et idées via un blog actif, voici un site à ajouter à vos favoris :
www.fnama.org

Ce site, riche en informations, a été créé à l’initiative de l’AMARA, 
Association des Médecins Agréés Rhône-Alpes et est supervisé par le Docteur
Pierre WOLF.


